
 

Infos administratives
Recommandations des autorités sanitaires, cas contacts non vaccinés à compter du 21 mars 
2022 :
Les autorités sanitaires ont décidé de faire évoluer les règles d’isolement des cas contacts de la 
population générale. 
Les cas contacts de plus de 12 ans non vaccinés ne seront plus tenus de s’isoler. Ils respectent les 
même règles que les cas contacts présentant un schéma vaccinal complet, à savoir la réalisation 
d’un autotest à J2.

FAQ mise à jour le 17/03/2022
Modalités d’identification des contacts à risques en milieu scolaire à compter du 21/03/22
Modèle courrier contact à risque au 21/03/22

Accueillir des enfants arrivant d’Ukraine ou autres zones de guerre
Nous vous informons que le parcours m@gistère "Accueillir des enfants arrivant d’Ukraine ou 
autres zones de guerre" est publié (19/03) dans l’offre de Formations en libre accès.
Public : Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap, Assistant de Vie Scolaire, Directeurs 
d’école, Emplois aidés, Enseignants collèges, Enseignants élémentaire, Enseignants lycées, 
Enseignants maternelle, Personnels AESH, Personnels ATSEM, Personnels de direction, 

Personnels de santé, Personnels de vie scolaire, Psychologues, …
Durée : 3 heures, (Les vidéos peuvent être consultées en fonction des besoins de chacun).

Rappel sur la participation à la protection sociale complémentaire (PSC) :
La réforme de la protection sociale complémentaire des agents publics initiée par l’ordonnance du 
17 février 2021 prévoit que les employeurs publics de l’État remboursent à leurs agents, à compter 
du 1er janvier 2022, une partie des cotisations de protection sociale complémentaire (un forfait 
mensuel brut de 15 Euro). Le décret n° 2021-1164 du 8 septembre 2021 publié au Journal officiel le 
9 septembre 2021, précise notamment les conditions d’application de ce dispositif de 
remboursement transitoire.

Pour bénéficier éventuellement de cette participation, vous pouvez vérifier votre éligibilité et déposer, si ce n’est déjà 
fait, votre demande en consultant la page académique dédiée.

Infos pédagogiques
EPS : Enseignement de la natation scolaire
Vous trouverez dans la rubrique EPS du site de la circonscription des documents et ressources 
concernant le Pass nautique (ex aisance-aquatique ) et l’ASNS (ex ASSN) en conformité avec le 
nouvel arrêté du 22/02/2022 

Faites danser vos élèves
Retrouvez sur Savoie Educ le texte de la chorégraphie d’Angelin Preljocaj, extrait de 
l’application « Danse l’Europe » dans le cadre de la PFUE.
Vous y retrouverez également la bande son créée par Jeanne Added ainsi que le mp3 de la
chorégraphie.

Projets LV en cointervention
Rappel : La date limite pour les dépôts des projets LV en cointervention avec un intervenant extérieur pour l'année 
2022/2023 est le ve  ndredi 15 avril.  
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https://savoie-educ.web.ac-grenoble.fr/ressources-pour-la-classe-0#danse
https://magistere.education.fr/local/magistere_offers/index.php?v=formation
https://magistere.education.fr/local/magistere_offers/index.php?v=formation
https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo9/MENE2129643N.htm
https://ien-moutiers.web.ac-grenoble.fr/eps
https://www1.ac-grenoble.fr/psc
https://ien-moutiers.web.ac-grenoble.fr/sites/default/files/Media/document/modele_de_courrier_contacts_a_risques_17_mars_2022.odt
https://ien-moutiers.web.ac-grenoble.fr/sites/default/files/Media/document/modalites_didentification_des_contacts_a_risques.pdf
https://www.education.gouv.fr/media/93137/download

